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1765 (XVII). Rapport de la Commission du 
droit international sur les travaux de sa 
quatorzième session 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa quatorzième session1 , 

Rappelant sa résolution 1686 (XVI) du 18 décembre 
1961, par laquelle elle a recommandé à la Commission 
d'examiner le programme de ses travaux futurs et de 
rendre compte à l'Assemblée générale des conclusions 
auxquelles elle serait parvenue, 

Soulignant la nécessité de poursuivre la codification 
et le développement progressif du droit international 
pour faire de celui-ci un moyen plus efficace de mettre 
en œuvre les buts et principes énoncés aux Articles 1er 
et 2 de la Charte des Nations Unies, 

Notant que, en ce qui concerne la responsabilité des 
Etats et la succession d'Etats et de gouvernements, la 
Commission du droit international, en vue d'accélérer 
ses travaux, a constitué deux sous-commissions qui se 
réuniront à Genève en janvier 1963 et feront rapport à 
la Commission lors de sa quinzième session, 

Considérant que les sous-commissions doivent étudier 
la portée de ces questions et la manière de les aborder, 
et que les travaux de la Sous-Commission sur la respon
sabilité des Etats doivent être consacrés essentiellement 
aux aspects généraux de cette question, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa quatorzième session; 

2. Exprime sa reconnaissance à la Commission pour 
l'œuvre qu'elle a accomplie au cours de sa quatorzième 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième 
session, Supplément No 9 (A/5209). 
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session, notamment en ce qui concerne le droit des 
traités; 

3. Recommande à la Commission: 
a) De poursuivre ses travaux de codification et de 

développement progressif du droit des traités, compte 
tenu des vues exprimées lors de la dix-septième session 
de l'Assemblée générale et des observations qui pour
raient être communiquées par les gouvernements, afin 
que le droit des traités repose sur les bases les plus 
larges et les plus sûres; 

b) De poursuivre ses travaux sur la responsabilité 
des Etats, en tenant compte des vuts exprimées lors 
de la dix-septième session de l'Assemblée générale et 
du rapport de la Sous-Commission sur la responsabilité 
des Etats et en prenant dûment en considération les 
huts et les principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies; 

c) De poursuivre ses travaux sur la succession 
d'Etats et de gouvernements, en tenant compte des vues 
exprimées lors de la dix-septième session de l'Assemblée 
générale et du rapport de la Sous-Commiss.ion sur la 
succession d'Etats et de gouvernements et en prenant 
dûment en considération les vues des Etats qui ont 
accédé à l'indépendance depuis la seconde guerre 
mondiale; 

4. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission du droit international les comptes rendus 
Jes déhats de la dix-septième session de l'Assemblée 
générale sur le rapport de la Commission; 

5. Prie en outre le Secrétaire général d'assurer à la 
Commission du droit international les services tech
niques nécessaires dont il est fait mention aux para
graphes 84 et 85 du rapport de la Commission. 

1171 ème séance plénière, 
20 novembre 1962. 


